
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’HUISNE SARTHOISE

Délibération n°26-05-2021-003
4.1 Personnel titulaires et stagiaires de la FPT

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du Mercredi 26 mai 2021 

Date de convocation 20 mai 2021

Date d’affichage 20 mai 2021

L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN, le 26 mai à 18h30, le Conseil de Communauté, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Salle polyvalente à Cormes, sous la présidence de M. Didier REVEAU.

Etaient présents : 42 - M. Éric BARBIER, M. Raymond BELLENCONTRE, M. Emmanuel BOIS, 
Mme Catherine BOSSY, M. Pierre BOULARD, M. Régis BOURNEUF, M. Jean-Pierre CIRON, M. 
Joël CIRON, Mme Christine CORMIER, M. Dominique COUALLIER, M. Alain CRUCHET, Mme 
Amélie DANGEUL, M. Éric DESCOMBES, M. Jean DUMUR, Mme Patricia ÉDET, 
M. Dominique ÉDON, M. Yves GOULLIER, M. Jean-Yves HERMELINE, Mme Cécile KNITTEL, 
Mme Marie-Line LEDRU, Mme Michèle LEGESNE, Mme Delphine LETESSIER, 
Mme Bénédicte MARCHAIS, M. Roland MARCOTTE, Mme Myriam MORAND, M. Jannick NIEL, 
M. Michel ODEAU, M. Éric PAPILLON, M. Willy PAUVERT, Mme Françoise PELLODI, Mme 
Nadège PIOGER, M. José PLANS, M. Jean-Yves RENARD, M. Thierry RENVOIZÉ, 
M. Didier REVEAU, Mme Sylvie SEQUEIRA, M. Xavier TERRIER, M. Didier TORCHÉ, 
M. Jean-Pierre TORCHÉ, Mme Sandra TRASSART-ROQUAIN, Mme Christiane VAN RYSSEL, 
Mme Laëtitia VEEGAERT. 

Etaient représentés : 2 - Mme Liliane DENIS représentée par M. Bruno CEPRÉ, 
M. Thierry GUÉRIN représenté par M. Jean-Pierre JOUGLET.

Pouvoirs : 6 - M. Régis BREBION ayant donné pouvoir M. Jannick NIEL, M. Nicolas CHABLE 
ayant donné pouvoir Mme Françoise PELLODI, Mme Catherine CHANTEPIE ayant donné pouvoir 
à Mme Cécile KNITTEL, M. Arnault de CALONNE ayant donné pouvoir à M. Jean-Pierre CIRON, 
M. Laurent PHILIBERT ayant donné pouvoir à M. Didier REVEAU, Mme Jeannine VENDÔME 
ayant donné pouvoir à M. Alain CRUCHET.

Etaient excusés : 5 - M. Thierry BODIN, M. Pascal BOURGOIN, M. Guy CHEVAUCHER, M. 
Gérard GUESNÉ, M. Gaëtan THOMAS. 

Secrétaire de séance : M. Didier TORCHÉ.

Membres en exercice 55

Membres présents 44 

Votants 50 (dont 6 pouvoirs)





COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’HUISNE SARTHOISE

RESSOURCES HUMAINES : CRÉATION D’UN POSTE 
DE RÉDACTEUR POUR LE SERVICE AJMPS

Le Conseil de communauté,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le tableau des effectifs,

Vu le rapport du Président,

Après en avoir délibéré,

EST INFORME de la nécessité de recruter un assistant juridique et marchés publics afin de compléter le 

service des affaires juridiques, marchés publics et subventions. 

DECIDE de créer un poste de rédacteur à temps complet.

RECRUTE ce nouvel agent à compter du 1er juin 2021 sur la base d’un contrat de droit public fondé sur 

l’article 3-3-2° de la loi 84-53 du 26 janvier 1984. 

DECIDE de lui verser une rémunération correspondant à un emploi de catégorie B, indice brut 379.

PREND ACTE que l’agent recruté bénéficiera d’un régime indemnitaire (RIFSEEP) dans les conditions 

fixées par la délibération du Conseil communautaire. 

MET A JOUR le tableau des effectifs et des emplois tel qu’annexé à la présente délibération. 

AUTORISE le Président à signer l’avenant pédagogique visant à valider le diplôme de MASTER II 

Contrats publics-commande publique de la personne recrutée et tous les actes relatifs à cette décision.

Adopté à l'unanimité
Voix pour : 50
Voix contre : 0
Abstention : 0

Fait et délibéré en séance publique
Le 26 mai 2021
Pour extrait conforme
Le 27 mai 2021

Le Président

M. Didier REVEAU


